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L’action collective 
en réseau: 
un concept à dénouer*
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* Une approche concrète de l'action collective en réseau sera publiée courant 2013 dans une
seconde fiche pédagogique.

D ans nos sociétés ultra-médiatiques, certains acteurs sont passés
maitres dans la capacité à absorber et à régurgiter les nouveaux
termes à la mode, sans savoir à quoi ils font référence. Le concept

de «réseau» n’échappe pas à ce phénomène. Il est utilisé dans des sens
très différents: on parle aussi bien de réseau de communication, de ré-
seau mafieux, de réseau d’enseignement, de réseau de sociabilité que
de réseau neuronal. Dans le champ de l’action sociale, ce terme possède
de multiples sens: réseau de solidarité, réseau d’échange de bonnes
pratiques, réseau de partenariat, etc. 
Pour certains auteurs, comme Pierre Musso1, ce concept, à force d’être
utilisé dans tous les sens, ne veut plus rien dire. Sans être aussi radical
que Musso, on pourrait avoir l’impression que le réseau ne signifie quelque
chose que négativement. Il renverrait à ce qui relève du non-hiérarchique,
du non-formel, du non-rigide, du non-fixe, etc.
Enfin, dernière difficulté, ce mot porte une charge «normative»,
puisqu’il est introduit dans des codes déontologiques ou des décrets. Il
«faudrait» agir en réseau pour lutter contre la segmentation et la trop grande
spécialisation de l’action sociale. Institutions et acteurs s’accordent-ils
sur le sens et l’importance donnés à cet objectif? 
Cette fiche pédagogique proposera quelques repères par rapport au champ
ouvert par le concept de réseau. En effet, pour réfléchir notre monde,
il reste utile et opératoire. Plus précisément, il permet de penser une nou-
velle culture d’action collective particulièrement intéressante. 
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Au-delà de leurs différences, les mobilisations collec-
tives menées, par exemple, par des altermondialistes
ou des mouvements d’«Indignés», par des comités
de défense de sans-papiers ou par des comités de
riverains d’une décharge, ont comme point commun
de revendiquer un mode d’organisation souple, non
hiérarchisé et ouvert. Plusieurs de ces acteurs se ré-
fèrent au modèle du «réseau» pour parler de ce mode
d’organisation, en l’opposant au modèle pyramidal
d’une autorité hiérarchique et centralisée. Selon de
nombreux auteurs, nous serions face à un nouveau
paradigme, une nouvelle culture d’action collec-
tive. Plutôt que de chercher à faire le tour de la ques-
tion du réseau, c’est tout particulièrement la ques-
tion de l’action collective en réseau qui sera ici abor-
dée, en identifiant ses forces et ses faiblesses. 
La fiche est structurée en quatre temps. Tout
d’abord, le contexte d’émergence de ces nouvelles
formes d’action collective en réseau sera détaillé.
Dans un second temps, on dégagera les principales
caractéristiques de cette nouvelle culture, en
l’opposant à une culture d’action collective «hiérar-
chique» typique des grandes organisations militantes.
Enfin, l’évaluation de cette culture permettra
d’éclairer ses forces et ses faiblesses. Nous dé-
fendrons la thèse, pour finir, que l’enjeu est de par-
venir à penser l’articulation de ces deux cultures,
plutôt que de les opposer l’une contre l’autre.

1. LE CONTEXTE: 
LA CRISE DE LA «DOUBLE DÉLÉGATION»
Plusieurs facteurs expliquent l’évolution des formes
d’action collective et de la militance. Des facteurs so-
ciologiques (transformations des modes de vie), éco-
nomiques (mutation du système économique globa-
lisé) et culturels peuvent notamment être évoqués.
Nous nous limiterons ici à exposer un élément par-
ticulièrement important du contexte: la crise de la
«double délégation» qui, selon Michel Callon2, struc-
ture nos sociétés. Pour lui, dans nos démocraties re-
présentatives, les citoyens délèguent aux
hommes/femmes politiques le pouvoir de prendre des

décisions concernant leur vie en commun. Aux mo-
ments des élections, les citoyens choisissent les
hommes politiques qui débattront de l’intérêt géné-
ral. Nos sociétés sont aussi structurées autour d’une
seconde forme de délégation: la société «confie à
des spécialistes, les scientifiques, le soin de produire
des savoirs robustes, des connaissances certi-
fiées»3. Cette «double délégation» fait ressortir un dou-
ble monopole: les hommes politiques ont le mono-
pole de la discussion de l’intérêt général et les ex-
perts celui de la production du savoir. 
Selon Callon, cette double délégation est de plus en
plus en crise dans nos sociétés. Tout d’abord, face
à la complexité des problèmes sociaux, le monopole
des experts est remis en question. Les citoyens-pro-
fanes se rendent compte que les scientifiques n’ont
pas de connaissances tout à fait certifiées face à cer-
tains risques technologiques et écologiques (par ex.,
les nuisances liées au fait d’être riverain d’une ligne
à haute tension, d’une centrale de traitement de dé-
chets, etc.). Les experts sont également remis en
question dans leur manière de traiter les questions
économiques et sociales. En effet, la science éco-
nomique est loin d’être une science exacte! Elle «se
positionne essentiellement comme une science de
l’après coup»4, en nous disant ce que nous aurions
du faire, sans prévoir véritablement les crises. La dé-
légation politique est également en crise: un fossé
se creuse entre les citoyens et la sphère politique.
Beaucoup de citoyens ont souvent le sentiment que
les questions politiques n’ont plus rien à voir avec leurs
problèmes. Ils ne se sentent plus représentés par
l’homme politique qu’ils ont délégué pour discuter de
la vie en commun.
Dans ce contexte de crise, de nouvelles formes d’ac-
tion collective émergent dans tous les champs de la
vie sociale. Face au mutisme des experts, des co-
mités de riverains subissant des nuisances remettent
en question leur monopole: ils les interrogent sans
relâche, comparent leur vécu aux nuisances subies
par d’autres, recensent alors des cas et recueillent
des données. Ils mettent ainsi en œuvre une vérita-

toutes les questions qui se posent au collectif. Ces
difficultés augmentent au fil de l’extension du réseau.
Au plus le réseau grandit et relie de nouvelles per-
sonnes, au plus son fonctionnement sera lourd et cou-
teux en temps. 

• La vulnérabilité du réseau
Une limite du réseau est qu’il est vulnérable face
à ce que Luc Boltanski et Eve Chiapello ont appelé
l’«opportuniste connexionniste»10, un acteur qui fait
semblant de jouer le jeu du réseau, tout en cherchant
à tirer tout le bénéfice du réseau pour lui. Plutôt que
de faire circuler l’information, il garde pour lui les liens
qu’il entretient avec différents acteurs et tente de se
poser comme un point de passage obligé de l’infor-
mation, un acteur indispensable par lequel il faut tran-
siter. Autre phénomène d’opportunisme: des experts
ou des hommes politiques peuvent participer à des
réseaux dans le but d’obtenir des informations de la
part des riverains ou de retrouver une légitimité, sans
pour autant jouer le jeu de la coopération. 
Le réseau est également vulnérable face à des lea-
ders implicites. Même si l’idéal du réseau est anti-
hiérarchique, certaines personnalités peuvent arriver
à s’imposer. Un militant charismatique qui a l’habitude
du conflit, aura plus facilement le dernier mot dans
un débat qu’un citoyen qui prend la parole en public
pour la première fois. Des relations d’autorité peu-
vent aussi s’instituer. Elles seront plus difficiles à gé-
rer que dans des organisations explicitement
construites sur un mode hiérarchique car elles pren-
nent des formes implicites et cachées. La person-
nalisation par les médias des mouvements sociaux
renforce ce phénomène. Face à des réseaux horizon-
taux, sans leader affiché, les médias ont tendance
à interviewer les mêmes personnalités, souvent les
plus charismatiques.

• Le risque de jouer la rupture plutôt que la recom-
position sociale
Les actions collectives en réseau ne conduisent pas
toujours à des formes de «recomposition sociale» en-
tre experts et profanes, citoyens et politiques. Des

comités de riverains peuvent se mettre en place dans
le seul but de bloquer les discussions politiques. Plu-
tôt que jouer le rôle positif et essentiel de «contre-
démocratie»11, certains groupes d’acteurs peuvent
devenir des forces «impolitiques», qui se limitent à
rejeter toute parole politique. De même, plutôt que
d’enrichir le travail des scientifiques, certains comi-
tés rendent impossible le travail de recherche, en re-
mettant en question toute parole scientifique. Cer-
taines de ces actions peuvent donc jouer davantage
la carte de la rupture que celle de la coopération. 

4. POUR UNE ARTICULATION DES DEUX
CULTURES DE L’ACTION COLLECTIVE!
Cette fiche vous a proposé une grille d’analyse qui
permet de relever les caractéristiques principales de
l’action collective en réseau, tout en la distinguant
de son idéal-type, l’action collective hiérarchique. D’em-
blée, nous avons insisté sur le fait que ces deux
idéaux-types coexistent dans nos organisations et que
les acteurs sont plongés dans ces deux cultures d’ac-
tion collective. Nous voudrions terminer en défendant
l’idée que, non seulement ces deux cultures coexis-
tent, mais que nos organisations sociales et militantes
ont tout à gagner à renforcer l’articulation de ces deux
cultures d’action collective. Nous pensons que plu-
tôt que de constituer des forces opposées, elles peu-
vent s’enrichir l’une l’autre. La force des réseaux est
de permettre d’exercer un pouvoir de vigilance face
aux problématiques inconnues ou mal identifiées, et
d’informer l’organisation hiérarchique sur ces nouveaux
enjeux. Quant à elle, la culture d’action collective hié-
rarchique nous rend attentifs aux limites de l’action
en réseau et au risque que des réseaux soient cap-
turés par des opportunistes. Elle nous invite égale-
ment à penser une forme d’institutionnalisation des
réseaux qui permettrait de leur donner une durée et
une continuité dans le temps. Le fait que nos orga-
nisations soient pleinement ancrées dans ces deux
cultures est, à nos yeux, une très grande richesse.
Il reste à inventer, de manière créative, des institu-
tions et des modes d’organisations qui permettent
l’articulation de ces deux cultures.
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ble «épidémiologie populaire»5. Il en est de même pour
les problématiques liées à la santé. Des groupes de
malades interviennent dans la manière dont les scien-
tifiques construisent les protocoles de recherche. Un
groupe de malades du sida peut notamment critiquer
le protocole adopté, en montrant l’absence de cer-
taines catégories de sidéens dans le test. Dans de
nombreux cas, cette «enquête scientifique populaire»
tire la sonnette d’alarme et impose, dans l’espace
public, un problème qui était passé sous silence tant
par les politiques que par les experts. Ainsi, l’action
de ces comités a pour effet d’intéresser à nouveau
les scientifiques et les politiques à des situations pro-
blématiques passées sous silence.
Enfin, des mouvements remettent en question cette
double délégation par rapport aux problématiques
économiques et sociales. En l’absence de porte-
parole politiques fiables, des mouvements de travail-
leurs précaires (Réseau stop précarité, Génération
précaire, etc.) se constituent pour interagir avec le
monde politique. En permettant la rencontre et le croi-
sement d’une multitude d’acteurs, ils permettent de
«collectiviser» les situations de souffrance individuelle
et de produire un savoir commun, dans un contexte
où les trajectoires de vie sont de plus en plus indi-
vidualisées et éclatées.

2. ANALYSE DE L’ACTION COLLECTIVE
EN RÉSEAU
Même s’ils renvoient à des domaines différents (éco-
logie, économie, social), ces exemples partagent tous
une même «culture» de l’action collective, avec le «ré-
seau» comme mot clé. Pour analyser les caractéris-
tiques de cette culture d’action collective en réseau
et bien cerner ses contours, nous allons l’opposer
à une culture d’action collective «hiérarchique» typique,
selon certains auteurs, des grandes organisations
militantes (les syndicats, les partis, etc.)6.
Précisons que notre démarche visera à dégager des
«idéaux types» en forçant le trait pour faire ressor-
tir les caractéristiques majeures de ces deux cultures
d’action. Dans la réalité cependant, ces oppositions

sont parfois moins tranchées, et ces deux cultures
d’action peuvent parfois coexister dans une même
organisation.

Hétérogénéité - Homogénéité
Dans un réseau, ce qui relie les individus n’est pas
le fait qu’ils partageraient tous une propriété com-
mune (par ex. appartenir à une même catégorie so-
cio-professionnelle, une même génération), mais qu’ils
s’accordent sur un projet commun ponctuel: or-
ganiser une manifestation altermondialiste face à un
sommet d’institution internationale, questionner les
experts et le politique face à un projet d’implantation
d’un centre de traitement de déchets, organiser un
comité de défense de sans-papiers, etc. De même,
il ne faut pas partager a priori les mêmes convictions
idéologiques pour participer à l’action. Ainsi, il n’est
pas demandé à «ceux qui prêtent la main à ces évé-
nements (…) une adhésion totale sous tous les rap-
ports mais seulement un accord ponctuel sur la va-
lidité de l’action menée». Le réseau permet de ras-
sembler autour d’un projet commun des acteurs très
hétérogènes. Il constitue «un système souple, où
l’on travaille ensemble tout en gardant son identité»7.
Dans certaines grandes organisations militantes, un
travail d’homogénéisation est considéré comme né-
cessaire qui passe par un accord préalable sur des
valeurs communes ou sur des méthodes d’action par-
tagées.

Agir en présence - Agir à distance
Les acteurs d’un réseau agissent «en présence»,
parce qu’ils sont concernés, touchés personnellement
par un problème. Les individus s’engagent dans un
réseau en tant que «riverains», «habitant à côté de».
Dans une organisation militante hiérarchisée, les ac-
teurs agissent aussi, mais «à distance», à travers un
délégué auquel ils ont donné mandat.

Décentralisation - Centralisation
Dans la forme idéale d’un réseau, tout peut se connec-
ter avec tout. Il n’y a pas de point de passage obligé

Le militant de base peut être tout à fait coupé des
débats auxquels prend part son délégué. Il peut se
sentir dépossédé de son action et se détourner de
l’organisation. Dans les réseaux, l’action se fait «en
présence». L’acteur agit directement, touché par un
problème qui le concerne. Les enjeux «riverains» au-
tour desquels se constituent les réseaux peuvent exer-
cer un pouvoir d’intéressement des acteurs. Des ac-
tions en réseau peuvent constituer parfois des pre-
mières expériences d’action collective. De plus, la
volonté du réseau de fonctionner à travers une dé-
mocratie participative peut avoir comme effet d’at-
tirer des acteurs qui ont l’impression de ne pas être
entendus par les porte-parole institués.

• Une force de «recomposition sociale»
Une seconde plus-value de l’action collective en ré-
seau est sa participation à un mouvement de «recom-
position sociale». Nos sociétés sont traversées par
une double ligne de rupture: une première entre les
citoyens et les hommes politiques, une seconde en-
tre les experts et les profanes. L’intérêt des réseaux
est qu’ils essayent de renforcer l’articulation entre ces
deux pôles. Des comités de riverains tentent d’inté-
resser à nouveau des scientifiques à leur vécu. D’au-
tres acteurs en réseau tirent la sonnette d’alarme et
font pression sur les politiques pour qu’ils inscrivent
à l’agenda des questions passées sous silence. Pour
Michel Callon, ces réseaux agissent comme des «fo-
rums hybrides» qui mélangent et font coopérer des
acteurs qui restent cloisonnés dans la démocratie
délégative.

• Une force de production de savoir commun
L’action collective en réseau est génératrice de sa-
voir commun. Un réseau tend à connecter toujours
davantage d’individus: au plus il s’étend, au plus l’in-
formation disponible augmente. Un réseau permet
d’autant plus d’interactions et d’échanges d’informa-
tions qu’il met en connexion un grand nombre d’ac-
teurs. De plus, le réseau relie, autour d’un projet ponc-
tuel, une hétérogénéité d’acteurs. Il permet dès lors

de croiser des acteurs avec des connaissances et
des points de vue très différents. Face à des pro-
blèmes complexes, vécus de plus en plus dans la so-
litude de la sphère individuelle, un tel pouvoir du ré-
seau est essentiel: il permet de «collectiviser» des
situations de souffrance vécues par les individus. En
confrontant les situations de vie, en échangeant les
informations depuis différents points de vue, un «sa-
voir commun» se reconstruit petit à petit autour de
ce que cela veut dire vivre la précarité, le chômage
aujourd’hui, etc. 

Ses limites et ses dangers
La mise en avant des forces du réseau ne doit pas
avoir pour effet de nous faire passer sous silence ses
limites et ses dangers. On peut en pointer quatre.

• La durée de vie du réseau
Les gens s’engagent dans un réseau parce qu’ils se
sentent concernés par un problème. Cet engagement
est fluctuant et ne s’inscrit pas toujours dans la du-
rée. Si un réseau peut très rapidement se mettre en
place face à un problème, il peut tout aussi rapide-
ment disparaitre. 
Cette difficulté de soutenir dans le temps le réseau,
renvoie à la complexité de garder la mémoire du sa-
voir commun produit dans le réseau. Conserver cette
mémoire pose un problème technique (comment s’or-
ganiser sans prendre appui sur une organisation cen-
tralisée?) et de légitimité (qui a le droit de dire ce qui
vaut la peine d’être gardé en mémoire?). 

• Le cout du fonctionnement en réseau
Se donner l’objectif de prendre les décisions par
consensus, ne pas s’imposer de limite à l’échange
de l’information, tout cela représente un cout. En ef-
fet, il faudra consacrer du temps à la discussion, mais
aussi payer le prix du refus d’une non-division des
tâches du travail contestataire. S’il n’y a pas de res-
ponsable clairement défini, tous les membres du ré-
seau sont alors co-responsables des décisions à pren-
dre. Le risque est alors d’être sollicité et mobilisé sur



Fiches pédagogiques

5

Fiches pédagogiques

4

de l’information, ni de limite à l’échange d’informa-
tions.
Dans une organisation pyramidale et hiérarchique, au
contraire, l’information est centralisée et limitée. Il
y a des points de passage obligé de l’information.
Ainsi, si je veux obtenir de l’information, je dois
m’adresser à mon supérieur hiérarchique par qui l’in-
formation doit transiter.

CENTRALISATION DE L’INFORMATION DANS UNE

ORGANISATION PYRAMIDALE ET HIÉRARCHIQUE

DÉCENTRALISATION DE L’INFORMATION DANS

UNE ORGANISATION EN RÉSEAU

Non division - Division du travail contestataire
Dans la culture de l’action collective en réseau, il n’y
a pas de division stricte du travail contestataire. Cette
culture remet en question la coupure entre les experts
et les profanes. Il n’y a donc pas des super-militants
qui pensent l’action et d’autres qui l’exécutent.

Dans la culture d’action collective hiérarchique, la dis-
tinction entre ceux qui conçoivent l’action et ceux qui
l’exécutent, peut rester fort présente.

Démocratie participative - Démocratie représentative
Soulignons encore que, dans la forme idéale de l’ac-
tion collective en réseau, les décisions sont prises
de manière participative et directe. Les acteurs
cherchent à obtenir un consensus à travers la dis-
cussion. De plus, les acteurs ne se limitent pas à choi-
sir des représentants mais déterminent directement
le contenu des décisions.
Dans les grandes organisations hiérarchisées, les dé-
cisions sont prises principalement à travers un vote
et de manière indirecte. Bien souvent, les indivi-
dus ne votent pas directement sur le contenu des dé-
cisions, mais élisent les représentants qui débattront
du contenu des décisions à prendre.

Structure dynamique - Structure statique
Une caractéristique majeure du réseau est son dy-
namisme. Le réseau ne connait ni frontière fixe, ni
point d’arrêt. L’action en réseau est liée à un projet
ponctuel. L’engagement des acteurs est donc fluc-
tuant et ne s’inscrit pas nécessairement dans la du-
rée. Il y a beaucoup d’entrées et de sorties.
Le nouveau militant des réseaux n’aurait rien à voir
avec celui des organisations traditionnelles, qui se-
rait un «militant total», tandis que le premier, un mi-
litant «distancié»8, avec un engagement plus fluc-
tuant. 
Nous avons caractérisé le réseau par son hétérogé-
néité. Il n’y a pas une qualité homogène commune
qui ferait le tri entre ce qui est dans le réseau, et ce
qui est en dehors du réseau. Enfin, le réseau tend
naturellement à s’étendre continuellement. Au plus
le réseau s’étend et s’agrège à de nouveaux éléments,
au plus la masse d’informations à échanger et par-
tager augmente. L’action collective hiérarchique est,
elle, beaucoup plus statique. Les frontières du col-
lectif sont plus clairement définies. On sait avec pré-
cision qui est affilié et qui ne l’est pas.

Une «nouvelle» culture d’action collective?
Il est intéressant de s’arrêter sur l’emploi de l’adjec-
tif «nouveau» pour parler de la culture de l’action col-
lective en réseau. 
Pour certains sociologues, cet adjectif est plus que
nécessaire. Pour Luc Boltanski et Eve Chiapello, l’ac-
tion en réseau représente bien une logique d’action
nouvelle qui rompt avec l’ancienne culture des
grandes organisations militantes. Jacques Ion pose
également une distinction entre un ancien militant
qui adhère fortement à son groupe militant et un nou-
veau militant plus distancié, symbolisé par le «post-
it» que l’on peut coller sur divers supports.
Pour d’autres, cette coupure entre ancien et nouveau
est dangereuse car elle est loin d’être aussi claire et
nette. Lorsqu’on analyse le passé, on retrouve
aussi des formes d’engagement plus distancié. Plus
grave, Lilian Mathieu dénonce le fait qu’en mettant
en avant l’idée d’une «nouvelle» forme d’action col-
lective, ces sociologues disqualifient ce qui est «par
contraste, posé comme “ancien”: le mouvement ou-
vrier et ses organisations (partisanes et syndicales)
traditionnelles, désormais invalidés, voire invisibilisés»9.
A force d’idéaliser la nouveauté des formes d’action
collective en réseau, des sociologues, comme Bol-
tanski et Chiapello, laisseraient entendre que les or-
ganisations militantes, comme les syndicats, seraient
dépassées et n’auraient pas réussi à s’adapter, de-
puis l’après-guerre, aux changements sociétaux.
Notre position se situe entre ces deux points de vue:
l’action collective en réseau renvoie bien à une «nou-
velle» culture de l’action collective, mais sans faire

disparaitre l’ancienne. Aujourd’hui, ces deux cultures
coexistent. De plus, cette nouvelle culture se retrouve
également dans les grandes organisations mili-
tantes et syndicales. L’action syndicale peut prendre
la forme d’une action en réseau: des alliances avec
des acteurs hétérogènes. A côté du travail de délé-
gation, des espaces d’échange décentralisé sont mis
en place. De plus, un certain nombre d’acteurs syn-
dicaux participent activement à des comités de ri-
verains ou à des plates-formes où se croise une hé-
térogénéité d’acteurs. C’est une raison pour laquelle,
dans la grille d’analyse présentée, nous parlons bien
de deux types de culture d’action et non pas de deux
types d’acteurs différents. Un même acteur peut exis-
ter dans ces deux cultures de l’action collective. En-
fin, nous aurions tout à gagner à renforcer l’articu-
lation entre ces deux cultures d’action collective.

3. EVALUATION DE L’ACTION
COLLECTIVE EN RÉSEAU
Même si l’intérêt de l’action collective en réseau est
une évidence, à aucun moment cette forme d’action
ne peut être idéalisée. C’est pourquoi il est essen-
tiel d’évaluer ses forces et ses faiblesses.

Ses forces
• Une force d’intéressement
Un des bénéfices majeurs de l’action en réseau est
de posséder une grande force d’intéressement. En
effet, dans l’action collective hiérarchique, les indi-
vidus agissent «par distance» à travers leurs délé-
gués. Cette distance peut parfois être très grande.

Action collective en réseau Action collective hiérarchique

Hétérogénéité Homogénéité
Agir en présence Agir à distance via des délégués

Décentralisation de l’information Centralisation de l’information
Pas de division stricte des tâches Division stricte des tâches 

Démocratie participative Démocratie représentative
Dynamique Statique

En résumé:


